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1. INTRODUCTION ET MÉTHODOLOGIE
La présente stratégie est structurée selon les directives détaillées dans « le manuel pour la 
construction de stratégies de conservation des espèces » (UICN / SSC 2008). En conséquence, 
cette stratégie est structurée avec les éléments suivants :

  Une Vision, avec des Objectifs associés et des Cibles Objectifs qui sont SMART1;

  Les Objectifs nécessaires pour atteindre les Cibles Objectifs dans le laps de temps 
indiqué, avec des Cibles Objectifs SMART associés.

 Figure 1

   Statut de conservation du phoque moine par pays (mis à jour le 31.0 4 .2019). Vert : “pays du «groupe A» 

(où une reproduction du phoque moine a été rapportée après l’année 2010). Jaune : “pays du «groupe 

B» (où aucune reproduction de phoque moine n’est signalée, mais où des observations répétées 

de phoques moine (> 3) ont été signalées depuis 2010). Orange : pays du «groupe C» (où aucune 

reproduction de phoque moine n’a été signalée et où des observations très rares ou inexistantes de 

phoques moine (≤3) ont été signalées depuis 2010).

Le principal problème rencontré lors de l’enquête sur une stratégie régionale tient à la diversité 
des statuts de conservation du phoque moine dans les différentes parties de la Méditerranée 
et, par conséquent, aux priorités et responsabilités très différentes imposées aux divers États 
de l’aire de répartition du phoque moine

1 Spécifique, Mesurable, Réalisable, Pertinent, Limité dans le temps.

Pour relever ce défi, il est proposé ici de répartir les pays méditerranéens en trois groupes 
(Figure 1):

A. Pays où la reproduction du phoque moine a été signalée après l’année 20102

B. Pays où aucune reproduction de phoque moine n’est signalée, mais où des 
observations répétées de phoques moine (> 3) ont été signalées depuis 2010 ;

C. Pays dans lesquels aucune reproduction de phoque moine n’a été signalée et 
où des observations très rares ou inexistantes de phoques moine (≤ 3) ont été 
signalées depuis 2010.

Nous nous rendons compte que ce qui précède est un indicateur approximatif (par exemple, 
les phoques moines peuvent être présents dans un lieu même s’ils ne sont pas vus, car 
les observations dépendent de la présence d’observateurs et les animaux peuvent avoir des 
comportements très discrets ; la reproduction peut ne pas avoir lieu dans certains endroits, 
pays en raison du manque d’habitat de reproduction, mais il peut y avoir une présence saine 
d’animaux dans ce pays, etc.).Cependant, les indicateurs ci-dessus sont conçus pour séparer 
les pays en grandes catégories en fonction de leur importance actuelle pour le phoque moine, 
impliquant ainsi différents types d’actions.

C’est dans les pays du Groupe A que l’action est la plus urgente, car pour le moment, ces pays 
sont notre meilleur espoir pour la survie de l’espèce. Ces pays accueillent des populations 
reproductrices résidentes de phoque moine et la majorité de la population de l’espèce.

Les pays du Groupe B sont importants, car les registres d’observation actuels du phoque 
moine suggèrent un potentiel de survie et d’expansion de l’espèce dans des zones situées au- 
delà des frontières des pays du groupe A. Les pays du groupe B peuvent contenir différentes 
extensions de l’habitat côtier essentiel du phoque moine, susceptibles d’être recolonisées 
et de conduire à des noyaux de reproduction résidents, si les conditions sont favorables 
(comme le prouvent les fréquentes apparitions de phoques moine).

Les pays du Groupe C sont également importants car, même s’ils se caractérisent par une rare 
occurrence du phoque moine, ils renferment un habitat essentiel historique. Le rétablissement 
de la présence du phoque moine deviendra plus probable si les actions entreprises dans 
les pays voisins du groupe B réussissent et si les conditions environnementales de l’habitat 
essentiel historique deviennent favorables. En l’absence de mécanismes de collecte de 
données d’observation, certains pays, connus pour abriter des phoques et des conditions 
environnementales appropriées dans un passé récent, peuvent actuellement être qualifiés 
de groupe C.

Pour réaliser la vision, cette stratégie identifie quatre objectifs. Le premier objectif concerne 
la création d’une structure d’appui à la conservation au niveau international, tandis que les 
trois autres objectifs concernent chacun des trois groupes auxquels les différents pays ont 
été assignés. 

2 L’année 2010 a été choisie comme critère pour séparer l’évaluation actuelle du pays décrite dans la précédente stratégie 
régionale (CAR- ASP / PAM-PNUE, 2013).
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2. LA STRATÉGIE

 2.1. Vision

Au cours des vingt prochaines années, le rétablissement écologique du phoque moine 
en Méditerranée sera considéré comme s’étant produit, lorsque de multiples colonies se 
seront établies dans l’ensemble des principaux habitats de leur aire de répartition historique, 
interagissant écologiquement de façon significative avec le plus grand nombre possible 
d’autres espèces, servant d’inspiration aux cultures humaines et les unissant. 

 2.2. Buts

But 1. Les États de l’aire de répartition méditerranéenne mettent en œuvre cette Stratégie 
en application de la Vision, à travers le développement rapide et l’adoption de politiques 
nationales appropriées et des cadres administratifs, et avec un soutien efficace et coordonné 
des organisations internationales compétentes et de la société civile.

But 2. Les noyaux de reproduction du phoque moine dans des sites situés dans les pays du  
 « Groupe A » sont efficacement protégés des abattages délibérés et la dégradation de 
l’habitat, de sorte que le nombre de phoques dans ces sites augmente et les phoques sont 
en mesure de se disperser vers et de recoloniser les zones environnantes.

But 3. La présence du phoque moine dans les sites où ils sont parfois visibles aujourd’hui 
dans les pays du « Groupe B » est définitivement établie, et la reproduction reprend. Les pays 
du « Groupe B » sont surclassés au niveau des pays du « Groupe A »..

But 4. La présence du phoque moine est à nouveau signalée dans l’habitat historique de 
l’espèce dans les pays du « Groupe C », et ces pays du « Groupe C » sont surclassés au niveau 
des pays du « Groupe B ». Une fois que tous les pays du « Groupe C » sont surclassés, le 
Groupe C est supprimé.

 2.3. Les Cibles du but, les Objectifs et les Cibles Objectifs

   2.3.1. But 1. Mise en oeuvre de la stratégie

Les États de l’aire de répartition méditerranéenne mettent en œuvre cette Stratégie en 
application de la Vision, à travers le développement rapide et l’adoption de politiques 
nationales appropriées et des cadres administratifs, et avec un soutien efficace et coordonné 
des organisations internationales compétentes et de la société civile. 

Cible du but 1.1 Un cadre pour la mise en œuvre de la Stratégie de conservation du Phoque 
Moine est établi par les États de l’aire de répartition méditerranéens. Le cadre comprendra la 
création d’un Comité Consultatif sur le Phoque Moine (CCPM).

  Objectif 1.1.1. Le SPA/RAC établit un Comité Consultatif sur le Phoque Moine 
(CCPM). Les tâches du CCPM consisteront à :

  fournir un appui au SPA/RAC pour la mise en œuvre de la stratégie, sa révision 
et sa mise à jour (par exemple, en définissant les actions nécessaires pour 
atteindre les différents objectifs);

  formuler des recommandations et des conseils sur des questions liées à la 
conservation du phoque moine;

  aider le SPA/RAC à créer et à maintenir un forum pour les praticiens de la 
conservation du phoque moine, là où les informations et expériences pertinentes 
sont partagées, les échanges sont facilités, les défis sont discutés, les initiatives 
de coopération améliorées, la transparence et l’ouverture des procédures 
préservées. 

Le CCPM devrait être composé de membres géographiquement représentatifs de la région et 
la composition du comité devrait être renouvelée dans un délai déterminé afin de permettre 
une part adéquate des rôles consultatifs des différents experts.

Le fonctionnement du CCPM est soutenu par le SPA/RAC et peut bénéficier des organismes 
compétents au sein de l’UICN, de la CGPM et d’autres organisations internationales.

  Objectif Cible 1.1.1.1. CCPM établie en 2020, le comité consultatif se réunit au 
moins une fois par an pour évaluer l’achèvement des buts et objectifs dans les 
délais impartis par la stratégie et pour soutenir la mise en œuvre des actions 
prévues dans la stratégie 

   Objectif Cible 1.1.1.2. Première réunion du CCPM en juin 2020. Les 
recommandations sont soumises au SPA/RAC pour la coordination avec les 
Parties contractantes, le cas échéant.

   Objectif Cible 1.1.1.3. Les activités du CCPM sont harmonisées, le cas échéant, 
avec les prescriptions de la Directive «Habitats» de l’UE et les efforts déployés 
par le PNUE-PAM dans le cadre du processus Approche Ecosystémique visant à 
atteindre le bon état écologique en Méditerranée, c’est-à-dire d’atteindre l’objectif 
écologique EO1 «Biodiversité» et Objectifs opérationnels 1.1 («La répartition des 
espèces est maintenue»), 1.2 («La population de certaines espèces est maintenue»), 
1.3 («L’état de la population des espèces sélectionnées est maintenu»), 1.4 («Les 
principaux habitats côtiers et marins ne sont pas perdus »), en ce qui concerne les 
phoques moine.

   Objectif Cible 1.1.1.4. Les États membres établissent un programme national 
pluriannuel s’inspirant du plan d’action et des objectifs de la stratégie, qui intègre les 
mesures de surveillance, de renforcement des capacités et de conservation dans 
les programmes nationaux existants impliquant la surveillance de la biodiversité 
marine et les mesures de protection de l’espace élaborées pour la mise en œuvre 
de politiques nationales et internationales (à savoir suivi conformément aux 
programmes régionaux ECAP, à la Directive Habitats et à MSFD pour les États 
membres de la CE, au développement du réseau d’AMP et à l’établissement de 
Natura 2000 en milieu marin pour les pays méditerranéens de la CE). Le CCPM 
examine les programmes pluriannuels et rend compte au SAP/RAC, recommandant 
une amélioration du contenu afin d’harmoniser les efforts de conservation au 
niveau régional avec des objectifs communs et des efforts comparables. Le CCPM 
fournira un appui au SPA/RAC afin que les programmes pluriannuels nationaux 
soient définis d’ici la fin de 2020.
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  Objectif 1.2.1. Les Parties à la Convention de Barcelone veillent à ce que les 
activités recommandées par le CCPM soient traitées.

  Objectif Cible 1.1.2.1. Les Parties à la Convention de Barcelone adoptent des 
résolutions à l’appui de recommandations spécifiques du CCPM concernant la 
mise en œuvre de cette stratégie.

Objectif Cible 1.2. Sur la base de cette stratégie, le CCPM apporte son soutien au SPA/RAC pour 
l’élaboration et la mise en œuvre d’actions de conservation spécifiques ayant une portée régionale.

  Objectif 1.2.1. La première tâche du CCPM consiste à aider le SPA/RAC à 
superviser la réalisation des objectifs 2, 3 et 4. 

  Objectif 1.2.2. Les activités de renforcement des capacités et de sensibilisation 
sont planifiées et promues dans les États territoires de phoques moines par 
le SPA/RAC avec le conseil et le support du CCPM afin que la protection et le 
rétablissement du phoque moine soient effectivement pris en compte au niveau 
national. Cela comprendra la préparation d’un site Web dédié et du bulletin 
d’information publié régulièrement et largement diffusé dans un nombre suffisant 
de langues différentes.

  Objectif Cible 1.2.2.1. Renforcement des capacités: Les catégories de parties 
prenantes sont triées et suggérées par le CCPM et identifiées par le SPA/RAC, , en 
dressant l’inventaire des cadres nationaux relatifs aux secteurs concernés, adaptés 
à chaque État de l’aire de répartition du phoque moine (la priorité étant donnée 
aux « pays du groupe A » et en second lieu la priorité étant donnée aux « pays du 
groupe B »), et des cours de formation sont préparés et planifiés (voir objectifs 2.2 
et 3.5 ).De préférence, les activités de formation seront organisées in situ dans 
des endroits choisis, revêtant une importance particulière pour la conservation 
du phoque moine, en collaboration avec les groupes locaux, et seront suivies 
d’un «service de conseil» permanent ou d’un processus d’accompagnement 
garantissant un avantage complet et durable dérivant de ces efforts.

  Objectif Cible 1.2.2.2. Afin de faciliter la collaboration et la communication 
entre les experts en conservation du phoque moine de toute la région, le CCPM 
apporte un soutien au SPA/RAC pour l’organisation d’ ateliers périodiques sur les 
meilleures pratiques en matière de surveillance et de techniques de conservation 
du phoque moine, profitant de préférence des réunions organisées périodiquement 
(par exemple, Congrès CIESM, réunions annuelles ECS).Les actes sont édités et 
largement diffusés (par exemple, au format pdf sur Internet) dans des formats qui 
serviront de «directives de bonnes pratiques».

  Objectif Cible 1.2.2.3. En consultation avec le CCPM, le SPA/RAC encourage 
les actions de sensibilisation, la priorité étant donnée aux « pays du groupe A » 
(à l’exception de la Grèce) et la deuxième priorité aux « pays du groupe B », en 
coopération avec des groupes locaux, ciblant des intérêts particuliers des parties 
prenantes telles que les pêcheurs et les communautés côtières locales. 

  Objectif Cible 1.2.2.4. Un bulletin électronique d’information sur le phoque moine 

sera publié chaque année par le SPA/RAC sur la base des recommandations du 
CCPM (par exemple, en reprenant le Monachus Guardian), à partir de 2020.

 

  Objectif 1.2.3. Le SPA/RAC encourage et soutient le suivi de la distribution 
et de l’abondance du phoque moine, ainsi que les avancées en connaissances 
importantes pour la conservation du phoque moine, au moyen de formations, 
d’ateliers et de la facilitation de programmes de recherche et de surveillance. Le 
processus de surveillance coïncide avec les exigences de surveillance similaires 
dans le cadre du processus d’approche écosystémique du PNUE-PAM et (le cas 
échéant) avec les directives concernant la stratégie-cadre pour le milieu marin 
et les habitats de la CE. Le CCPM soutient le SPA/RAC à identifier les moyens de 
stocker et de rendre les données de suivi disponibles accessibles au public. 

  Objectif Cible 1.2.3.1. Le CCPM aide le SPA/RAC à mener à bien les inventaires 
des sites de reproduction du phoque moine dans les « pays du groupe A » d’ici 
2025.

  Objectif Cible 1.2.3.2. Le CCPM soutient le SPA/RAC dans le suivi annuel des 
paramètres de la population de phoques moines (par exemple, l’abondance de la 
population, les tendances, la production de petits) dans les sites de reproduction 
des « pays du groupe A » à partir de 2025.

  Objectif Cible 1.2.3.3. Le CCPM soutient le SPA/RAC dans la surveillance des 
paramètres du phoque moine (par exemple, la répartition des espèces, l’abondance 
de la population, les niveaux de mortalité et leurs causes) dans les zones des « 
pays du groupe B » avec des observations récurrentes, la disponibilité de l’habitat 
et des mesures de protection de l’espace pour l’espèce.

  Objectif Cible 1.2.3.4. Le CCPM aide le SPA/RAC à mettre en place des bases de 
données communes (par exemple, des catalogues de photos d’identité).

   Objectif 1.2.4. Le CCPM fournira un appui au SPA/RAC pour faciliter la définition 
d’un protocole régional pour les centres et programmes de sauvetage et de 
réhabilitation, et fournira un soutien et des conseils, selon les besoins, à ces 
centres et programmes appuyés par les différents États de l’aire de répartition.

  Objectif Cible 1.2.4.1. RProtocole à l’échelle régionale pour les centres et 
programmes de sauvetage et de réhabilitation définis par le CCPM d’ici 2022, 
faisant le bilan des initiatives fructueuses développées au cours des 30 dernières 
années.

  Objectif 1.2.5. Le CCPM aide le SPA/RAC à élaborer des plans d’urgence en cas 
d’événements catastrophiques (épidémies mortelles d’épizooties, déversements 
massifs d’hydrocarbures dans l’habitat du phoque moine) et dans des conditions 
d’urgence pouvant découler de changements environnementaux catastrophiques 
.Idéalement, cela devrait être fait en coopération avec des organismes équivalents 
s’occupant de la conservation du phoque moine de Méditerranée dans l’Atlantique, 
avec la conservation des cétacés en Méditerranée (Dans le cadre d’ACCOBAMS) 
et avec les organismes appropriés du «Système de Barcelone» (Par exemple, 
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REMPEC).Le plan d’urgence comprendra la collecte et le stockage en toute sécurité 
du matériel génétique de phoque moine de Méditerranée, qui pourrait faciliter à 
l’avenir le rétablissement de l’espèce, si cela devenait nécessaire.

  Objectif Cible 1.2.5.1. Plan d’urgence coordonné par le SPA/RAC avec le soutien 
du CCPM en 2023 et adopté par la CdP de la Convention de Barcelone.

  Objective 1.2.6  Le CCPM aide le SPA/RAC dans l’organisation d’une conférence 
méditerranéenne régulière qui serait une occasion pour évaluer les connaissances 
acquises, de renforcer la coopération et la mise en œuvre de la stratégie 
méditerranéenne. Cela devrait être fait en synergie avec d’autres organismes 
régionaux s’occupant de la conservation du phoque de Moine. 

   2.3.2. But 2. Pays «Groupe A»

Les noyaux de reproduction de phoques moines dans des sites situés dans les pays du « 
groupe A » sont efficacement protégés contre les massacres délibérés et la dégradation de 
l’habitat, de sorte que le nombre de phoques dans ces sites augmente et que les phoques 
puissent se disperser et coloniser de nouveau les zones environnantes.

Objectif Cible 2.1.  Maintenir et sécuriser la présence du phoque moine dans les zones 
importantes pour les mammifères marins (IMMA) identifiées par le Groupe de travail de l’UICN 
sur les aires protégées pour les mammifères marins3 , avec une attention particulière pour les 
sites suivants: a) les îles ioniennes grecques ( Lefkada, Kefallinia, Ithaca, Zakynthos et les îles et 
mers environnantes); b) les sporades du nord; c) les gyaros; d) Kimolos et Polyaigos; e) Karpathos- 
Saria; f) côtes égéennes et méditerranéennes turques; g) Chypre. Les noyaux de reprodution dans 
les sites énumérés ci-dessus sont efficacement protégés contre les massacres délibérés et la 
dégradation de l’habitat, de sorte que le nombre de phoques dans ces sites augmente et que les 
jeunes phoques sont en mesure de se disperser et de coloniser à nouveau les zones environnantes. 
 

  Objectif 2.1.1. La législation en vigueur interdisant de porter des armes à feu et 
des explosifs à bord de navires de pêche en Grèce, en Turquie et à Chypre est 
appliquée, une attention particulière étant accordée aux endroits énumérés à 
l’objectif 2.1.

  Objectif Cible  2.1.1.1. . Le respect des lois en vigueur concernant les armes à 
feu et les explosifs à bord des navires de pêche en Grèce, en Turquie et à Chypre 
est systématiquement appliqué partout et doit entrer en vigueur dans les plus 
brefs délais. Des statistiques appropriées sur les infractions sont conservées et 
publiées. Les infractions sont poursuivies avec des sanctions appropriées pour 
lutter contre la destruction d’une espèce hautement menacée. Les pratiques de 
pêche illégales actuelles sont éradiquées.

  Objectif 2.1.2. Les sites énumérés dans l’objectif 2.1, ainsi que d’autres sites 
d’égale importance qui pourraient éventuellement être découverts à l’avenir, sont 

délimités géographiquement et protégés / gérés légalement. Le réseau d’AMP 
résultant doit être écologiquement cohérent et géré efficacement afin de garantir 
un état de conservation favorable.

  Objectif Cible 2.1.2.1. . Une AMP (ou un réseau d’AMP) de phoque moine englobant 
le plus important habitat de phoque moine de la région est officiellement établie 
dans les îles ioniennes grecques d’ici 2024.

  Objectif Cible 2.1.2.2. Le site Natura 2000 actuel autour de l’île de Gyaros est 
officiellement créé en tant que AMP du phoque moine d’ici 2020.

  Objectif Cible 2.1.2.3. Une AMP de phoque moine est officiellement établie à 
Kimolos - Polyaigos d’ici 2024.

  Objectif Cible 2.1.2.4. Une AMP de phoque moine est officiellement établie à 
Karpathos - Saria d’ici 20244.

  Objectif Cible 2.1.2.5. Les aires marines protégées du phoque moine sont 
officiellement établies le long des côtes turques de la mer Égée et de la Méditerranée 
d’ici 2024, afin de protéger l’habitat essentiel du phoque moine, comme défini et 
cartographié par le Comité national turc du phoque moine. 

  Objectif Cible 2.1.2.6. Des aires marines protégées du phoque moine sont 
officiellement établies à Chypre-Davlos – Péninsule de Karpasia, à l’ouest de 
Limnidis et à Peyia Sea Caves d’ici 2024. 

  Objectif 2.1.3. Les aires listées sous l’objectif 2.1 sont efficacement protégées grâce 
à a) des mesures de gestion appropriées et b) la participation des communautés 
locales, qui garantiront le bon état de conservation du phoque moine qui y est 
trouvé. Un cadre de gestion est en place et mis en œuvre, définissant les mesures 
spatiales, temporelles et spécifiques nécessaires dans les habitats critiques 
de l’espèce (par exemple, réglementant l’accès aux grottes), offrant ainsi une 
protection efficace aux sites de halage et de mise bas.

  Objectif Cible 2.1.3.1. Jusqu’à ce que la protection formelle des zones énumérées 
à l’objectif 2.1 soit établie et appliquée, des patrouilles des lieux d’échouerie et de 
mise bas et des grottes les plus importants sont organisées au moins pendant 
l’été et la saison de reproduction, à compter de 2020. Les patrouilles peuvent 
être effectuées par des volontaires, bien formés et éventuellement locaux, qui 
peuvent également mener des actions de sensibilisation in situ, ainsi que solliciter 
l’intervention des forces de l’ordre en cas de besoin. 

  Objectif Cible 2.1.3.2. Toutes les zones marines protégées du phoque moine 
établies au titre de l’objectif 2.1.2, ainsi que le parc marin national d’Alonissos - 
Sporades du Nord, sont dotées d’un organisme de gestion et d’un plan de gestion 
adaptés, basés sur les écosystèmes et pleinement mis en œuvre d’ici 2024.

  Objectif Cible 2.1.3.3. La gestion des zones marines protégées du phoque moine 
établies au titre de l’objectif 2.1.2, ainsi que du parc marin national d’Alonissos 

3 Voir http://www.marinemammalhabitat.org/imma-eatlas 
4VLa Grèce a déjà mis en place l’organe de gestion de l’aire protégée à Karpathos en 2007, bien que l’AMP n’est pas encore 
légalement déclarée



1514

-Sporades du Nord, est conduite de manière participative, avec la pleine 
participation des pêcheurs artisanaux locaux et des communautés locales en 
général, et en coopération avec les secteurs de la pêche (voir, par exemple, CGPM 
2011). Toutes les propositions et décisions visant à établir ou à modifier des 
mesures de conservation et de protection doivent être fondées sur des données 
et des preuves scientifiques solides. Les éléments de l’approche participative 
comprendront des campagnes de sensibilisation, ainsi que l’expérimentation / 
l’adoption de mécanismes innovants pour faire face aux coûts d’opportunité, à 
l’atténuation des dommages et à la génération de sources de revenus alternatives 
(par exemple, l’écotourisme).

Objectif Cible 2.2. Mise en œuvre de l’objectif Objectif 2.1. est rendue possible par des activités 
appropriées de renforcement des capacités.

  Objectif 2.2.1. Les sessions de formation sont organisées dans les zones 
correspondant aux lieux énumérés dans l’objectif 2.1, avec le soutien du CCPM (voir 
objectif 1.2.2.1).La formation visera, du moins au début, à atténuer les principales 
menaces pesant sur le phoque moine (mise à mort délibérée, dégradation de 
l’habitat et enchevêtrement accidentel ou prises accidentelles ) et ciblera les parties 
prenantes identifiées par le CCPM (pêcheurs, opérateurs touristiques, agents de 
contrôle, juges).La formation sera mise au point avec les groupes locaux et sera 
suivie d’un «service de conseil» permanent ou d’un processus d’accompagnement 
permettant de tirer pleinement parti des efforts..

   2.3.3. But 3. Pays«Groupe B «

La présence des phoques moine dans les sites où ils sont parfois observés aujourd’hui dans 
les pays du «groupe B» est définitivement établie et la reproduction reprend dans des zones 
caractérisées par un habitat côtier suffisant et convenable. Les pays du «groupe B» sont 
passés au «groupe A».

La présence de phoque moine dans les pays du «groupe B» doit être vérifiée à l’aide 
de méthodes appropriées afin de définir l’utilisation effective des mers côtières par les 
espèces et d’identifier les zones dans lesquelles des actions prioritaires de surveillance, de 
sensibilisation et de protection doivent être menées. Cela implique que les zones d’utilisation 
prioritaires soient identifiées par des campagnes de collecte de données d’observation 
approfondies, des enquêtes sur l’habitat dans les zones d’observation de points chauds et où 
l’habitat côtier est parfaitement préservé (ce qui implique une analyse des caractéristiques 
de l’habitat côtier et de leur répartition dans chaque pays), suivi d’un suivi in situ. Surveillance 
visant à évaluer le degré d’utilisation éventuelle de l’habitat par le phoque moine. Les zones 
côtières dont l’utilisation répétée est confirmée doivent être évaluées en termes de pressions 
et de risques. Les activités de sensibilisation à mener sur chaque site dépendront du type 
d’utilisation des côtes par les espèces, du degré de pression exercé sur chaque site et des 
risques encourus. Des mesures de protection spatiale sont établies et des mesures de 
gestion spécifiques au site sont mises en œuvre pour réduire les pressions sur la base des 
résultats de la surveillance et de l’analyse des risques.

But Cible 3.1 La présence du phoque moine en Albanie est confirmée et définitivement établie. 

  Objectif 3.1.1. Un système de signalement visant à détecter la présence de 
phoque moine et à alerter les autorités d’alerte continue d’être mis en œuvre le 
long de la zone côtière albanaise et des actions de sensibilisation sont menées 
dans les zones où des phoques sont observés..

  Objectif  3.1.2. Une surveillance à long terme des grottes est établie dans les 
grottes identifiées lors d’études précédentes dans la péninsule de Karaburun et les 
localités voisines.

But Cible 3.3.  La présence du phoque moine en Italie, dans les zones où les observations sont 
récurrentes, la disponibilité de l’habitat et la proximité des colonies de reproduction voisines, est 
définitivement établie et la reproduction du phoque moine reprend.

  Objectif 3.3.1. Un système de notification destiné à détecter la présence 
occasionnelle de phoques moine et à alerter les autorités est renforcé le long des 
zones côtières caractérisées par des observations récurrentes et l’habitat côtier 
utilisé historiquement par l’espèce.

  Objectif  3.3.2. La surveillance de la distribution, de l’abondance et du 
comportement du phoque moine (y compris la production éventuelle de petits) 
est poursuivie dans les îles Egadi.

  Objectif Cible 3.3.2.1.Des technologies de surveillance non invasives et 
scientifiquement valables, appliquées aux grottes situées à des emplacements 
appropriés dans la ZPM des îles Egadi, sont poursuivies et améliorées.

  Objectif Cible  3.3.2.2. Un programme ciblant la communauté locale et les visiteurs, 
visant à accroître la sensibilisation et à favoriser les mesures de protection des 
espèces, est poursuivi et amélioré.

  Objectif 3.3.3. Une surveillance régulière de la présence du phoque moine et des 
actions de sensibilisation sont menées dans les zones historiquement peuplées 
d’habitat de phoque moine et caractérisées par des observations récurrentes en 
Sardaigne.

  Objectif 3.3.4. Une surveillance régulière de la présence du phoque moine et des 
actions de sensibilisation sont menées dans les zones où l’habitat du phoque 
moine était historiquement situé dans l’archipel toscan.

  Objectif 3.3.5. Un suivi régulier de la présence du phoque moine et des actions de 
sensibilisation sont menés dans les zones contenant historiquement un habitat 
de phoque moine et des observations récentes et récurrentes dans les petites îles 
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du détroit de Sicile (îles  Pantelleria et Pelagie).

  Objectif 3.3.6. Un suivi régulier de la présence du phoque moine est effectué 
à Salento (Apulia) dans les zones côtières contenant un habitat historique du 
phoque moine et caractérisé par des observations récurrentes. 

Objectif Cible 3.4. Présence de phoque moine au Liban est établi de manière permanente.  

  Objectif 3.4.1. Un système de rapport pour détecter la présence occasionnelle du 
phoque moine et d’alerter les autorités sont mis en œuvre le long la Zone côtière 
libanaise ; actions de sensibilisation sont menées dans les zones concernées.

  Objectif 3.4.2. Une étude d’évaluation des habitats côtiers est menée dans les 
aires caractérisées par des observations récentes et récurrentes de phoques 
moines et par le lancement d’un programme de surveillance à long terme des 
grottes dans le nord du Liban.

Objectif Cible 3.5. Présence de phoque moine en Israël est établi de manière permanente.

  Objectif 3.5.1. Un système de notification visant à détecter la présence 
occasionnelle de phoque moine et à alerter les autorités est mis en œuvre le long 
de la zone côtière israélienne et des actions de sensibilisation sont menées dans 
les zones caractérisé par des observations récentes ou l’adéquation de l’habitat 
côtier.

  Objectif 3.5.2. Une étude d’évaluation de l’habitat côtier est réalisée et un 
programme de surveillance à long terme des grottes est mis en œuvre dans le 
nord d’Israël.

Objectif Cible 3.6. Présence de phoque moine au Monténégro est établi de manière permanente.  

  Objectif 3.6.1. Un système de notification destiné à détecter la présence 
occasionnelle de phoque moine et à alerter les autorités est mis en œuvre le long 
de la zone côtière du Monténégro.

  Objectif 3.6.2. Les études d’évaluation de l’habitat côtier sont terminées et des 
programmes de surveillance à long terme des grottes sont mis en œuvre au 
Monténégro.

Objectif Cible 3.7. Mise en œuvre des objectifs 3.1 - 3.6 est possible grâce aux activités 
appropriées de renforcement des capacités et à la coopération sous-régionale.   

  Objectif 3.7.1. Renforcement des Capacités : Les sessions de formation sont 
organisées dans les zones correspondant aux lieux énumérés dans les objectifs 
cibles 3.1 – 3. 6, avec le soutien du CCPM (voir Objectif Cible1.2.2.1). La formation 
se concentrera, du moins au début, sur groupes nationaux / locaux travaillant 
pour l’élaboration de programmes de surveillance et de sensibilisation à atténuer 
les principales menaces qui pèsent sur le phoque moine (mise à mort délibérée, 
dégradation de l’habitat enchevêtrement accidentel et prise accidentelles ) . Les 
activités de renforcement des capacités peuvent également cibler les parties 
prenantes identifiées par les groupes nationaux / locaux avec le soutien du CCPM 
(par exemple, pêcheurs, opérateurs touristiques, agents de contrôle, juges). La 
formation sera développée avec les groupes locaux et sera suivie d’un «service 
de conseil» permanent ou d’un processus d’accompagnement permettant de tirer 
pleinement parti des efforts.

  Objectif  3.7.2. Rationalisation des résultats d’observation et de surveillance 
des grottes dans les Buts Cibles 3.1 à 3. 4 ci-dessus est discuté au niveau sous-
régional afin de mieux évaluer l’état de la population dans les pays du «groupe B» 
dans un contexte géographique qui dépasse  les frontières des pays et d’identifier 
les zones prioritaires dans lesquelles des mesures de protection de l’espace sont 
nécessaires.

  Objectif  3.7.3. Le renforcement des capacités des gestionnaires d’AMP opérant 
dans les zones de distribution de phoque moine identifiés par la mise en œuvre 
des objectifs 3.1 à 3.6 est effectué afin de discuter de l’amélioration de la gestion 
et des mesures d’atténuation à mettre en place dans les AMP existantes.

  Objectif  3.7.4. La mise en œuvre des objectifs 3.1 à 3.6 est réalisée, dans la mesure 
du possible, à travers l’élaboration de cadres de collaboration internationaux 
visant à garantir le partage des expertises et le suivi des résultats entre les pays 
voisins aux fins d’évaluations sous-régionales de la situation et de réalisation des 
objectifs de conservation. Ce dernier point est particulièrement important pour les 
pays qui ont peu d’habitations côtières convenables et d’observations récurrentes 
et qui bordent des pays avec des colonies de reproduction ou des pays avec 
des observations et un habitat étendu et convenable. Cela peut impliquer des 
initiatives de collaboration croisée impliquant un éventail de pays des groupes 
A, B et C (Turquie-Chypre-Syrie-Liban-Israël, Libye-Égypte, Grèce-Albanie-Italie-
Monténégro-Croatie, Italie-Tunisie-Algérie -Maroc).
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   2.3.4. But 4. Pays du «Groupe C».

Présence de phoque moine est à nouveau signaler à plusieurs reprises dans l’habitat 
historique de l’espèce dans les pays du «groupe C», et ces pays du «groupe C» sont passés 
au «groupe B». Une fois que tous les pays du «groupe C» ont été mis à niveau, le groupe C 
est supprimé.

Objectif Cible 4.1. Présence de phoque moine dans les localités des côtes méditerranéennes du 
Maghreb et des îles annexées en Algérie, au Maroc, en Tunisie et dans les îles Chafarinas (Espagne) 
est à plusieurs reprises signalée et établie de manière permanente.

  Objectif 4.1.1. Un système de notification destiné à détecter la présence de 
phoque moine lors de l’observation et à alerter les autorités est mis en œuvre le 
long des côtes méditerranéennes du Maghreb et des îles annexées caractérisées 
par une présence historique et des observations récentes de phoque moine. 
Cela inclut des zones telles que: le nord de la Tunisie, l’Algérie, le Maroc et les îles 
Chafarinas (Espagne); des actions de sensibilisation sont menées dans les zones 
concernées.

  Objectif 4.1.2. Des activités de surveillance à long terme des grottes sont lancées 
dans l’habitat côtier jugé adéquat dans le parc national d’Al Hoceima et le Cap 
Trois Fourches afin d’évaluer la présence de phoque moine dans la région côtière 
marocaine.

  Objectif 4.1.3. . Des activités de surveillance à long terme des grottes sont lancées 
dans l’habitat côtier identifié comme étant approprié dans les îles Chafarinas afin 
d’évaluer la présence du phoque moine dans la région..

  Objectif 4.1.4. Des activités de surveillance à long terme des grottes sont lancées 
dans l’habitat côtier identifié comme étant approprié dans le cadre d’études 
antérieures menées dans des sites algériens sélectionnés afin d’évaluer la 
présence de phoques moines dans la région.

  Objectif 4.1.5. Des activités de surveillance à long terme des grottes sont lancées 
dans l’habitat côtier désigné comme étant propice dans l’archipel de La Galite afin 
d’évaluer la présence de phoque moine dans la région.

Objectif Cible 4.2. Présence de phoque moine dans les îles Baléares, en Espagne, signalée à 
plusieurs reprises et établie de façon permanente.

  Objectif 4.2.1. Un système de notification visant à détecter la présence 
occasionnelle de phoque moine et à alerter les autorités est mis en œuvre ; des 
actions de sensibilisation sont menées autour des îles Baléares, en Espagne.

Objectif Cible 4.3. Présence de phoque moine en Bosnie-Herzégovine et en Slovénie, a établi et 
établi à plusieurs reprises. 

  Objectif 4.3.1. . Un suivi régulier de la présence du phoque moine et des actions 
de sensibilisation sont menés dans l’habitat historique de l’espèce, en Bosnie-
Herzégovine et en Slovénie. 

Objectif Cible 4.4.Présence de phoque moine en Corse est à plusieurs reprises signalé et établi 
de manière permanente.

  Objectif 4.4.1. Un suivi régulier de la présence du phoque moine et des actions de 
sensibilisation sont menés dans l’habitat historique de l’espèce la Corse.

Objectif Cible 4.5. Présence de phoque moine est encore rapportée en Corse de la France 
métropolitaine. 

  Objectif 4.5.1. Un suivi régulier de la présence du phoque moine et des actions 
de sensibilisation sont menés dans l’habitat historique de l’espèce en Corse et en 
France métropolitaine.. 

Objectif Cible 4.6. La présence de phoque moine en Libye et en l’Égypte occidentale voisine est 
signalé à plusieurs reprises et établi de façon permanente.

  Objectif 4.6.1. L’écologie et le comportement du phoque moine sont surveillés en 
Libye (Cyrénaïque) et sur la côte égyptienne voisine (A partir de la frontière avec la 
Libye, y compris l’AMP de Sallum, à Marsa Matrouh).

  Objectif Cible 4.6.1.1.Une étude complète de l’habitat du phoque moine sur la 
côte la plus à l’est de la Libye bordée par l’Égypte est menée et une surveillance 
à long terme des grottes est établie dans cette zone ainsi que dans les grottes 
identifiées dans les projets précédents.

  Objectif Cible 4.6.1.2. Des actions de sensibilisation sont menées en Libye, 
ciblant les résidents locaux et plus particulièrement les pêcheurs, dans le but de 
promouvoir le respect et la collecte de données sur les observations. 

  Objectif Cible 4.6.1.3. Enquête complète sur la présence du phoque moine 
par la collecte de données sur les observations et les actions de sensibilisation 
organisées en Égypte (de la frontière, y compris la AMP de Sallum, à Marsa 
Matrouh) d’ici 2025. 

  Objectif Cible 4.6.1.4. Étude complète de l’habitat du phoque moine dans les 
zones égyptiennes caractérisée par des observations récurrentes et une côte 
adaptée sur le plan géomorphologique est établie et une surveillance à long terme 
des grottes est établie.
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Objectif Cible 4.7.La présence de phoque moine est signalée à Malte.

  Objectif 4.7.1. Un suivi régulier de la présence du phoque moine et des actions de 
sensibilisation sont menés dans l’habitat historique de l’espèce à Malte.

Objectif Cible 4.8. Présence de phoque moine en Syrie signalé à plusieurs reprises et établie de 
façon permanente.

  Objectif 4.8.1. Système de notification destiné à détecter la présence occasionnelle 
de phoque moine et à alerter les autorités est mis en œuvre le long de la zone 
côtière syrienne ; des actions de sensibilisation sont menées dans les zones 
concernées.

Objectif Cible 4.9. Mise en œuvre des objectifs cibles 4.1-4.8. est rendue possible grâce à des 
activités appropriées de renforcement des capacités et à une coopération sous-régionale.

  Objectif 4.9.1. Renforcement des capacités : les cours de formation sont organisés 
dans les lieux énumérés dans les objectifs 4.1 à 4. 8, avec le soutien de la CCPM 
(voir Objectif Cible 1.2.2.1).

 

  Objectif 4.9.2. La mise en œuvre des objectifs 4.1 à 4.8 est réalisée, dans la mesure 
du possible, par l’élaboration de cadres de collaboration internationaux visant à 
garantir le partage des expertises et le suivi des résultats entre pays voisins aux 
fins de l’évaluation du statut sous-régional et de la réalisation des objectifs de 
conservation (voir Objectif. 3.7.4). 

3. RÉVISION DE LA STRATÉGIE
L’horizon temporel suggéré pour cette stratégie est de six ans, à conclure en 2025, lorsqu’un 
examen approfondi des réalisations et des échecs de la stratégie, en tenant compte des 
mesures potentielles à prendre au-delà 2025, devrait être menée. Ce calendrier coïncide 
également avec le processus imposant aux États membres de faire rapport sur les habitats, 
ce qui facilite la mise en œuvre des actions de la stratégie par ces états. Il contribuera 
également au programme de mesures de la Directive-Cadre sur la Stratégie pour le milieu 
marin en 2022.

Une évaluation à mi-parcours de la mise en œuvre en 2022 est également recommandée, 
afin d’évaluer la réalisation des buts et objectifs dans les délais impartis par la stratégie et 
d’identifier, si nécessaire, des ajustements modérés. Ce calendrier coïncide également avec 
le processus imposant aux États membres de l’UE de faire rapport sur les habitats, ce qui 
facilite la mise en œuvre des actions de la stratégie par ces États.
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THÉMATIQUES DE TRAVAIL DU SPA/RAC
Le SPA/RAC, Centre d’activités régionales pour les aires spécialement protégées du PNUE/PAM,  

a été créé en 1985 pour assister les Parties contractantes à la Convention de Barcelone  

(21 pays méditerranéens et l’Union européenne) dans la mise en application du Protocole relatif aux Aires 

spécialement protégées et à la diversité biologique en Méditerranée (Protocole ASP/DB).
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